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É D I T I O N  D U  3  N O V E M B R E  2 0 2 3  

AGENCE RÉGIONAL DE SANTÉ 
 

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2023-5370 du 23 octobre 2023  Portant  nomination des  membres du
conseil technique de l’institut de Formation des Cadres de Santé du Centre Hospitalier Universitaire
de Reims 

Décision N° 2023-0621 du 26 juin 2023 portant déménagement du CMPP APAJH 52 SAINT-DIZIER
géré par la FEDERATION DES APAJH, au 5 AVENUE RAOUL LAURENT 52100 SAINT-DIZIER 

ARRETE ARS N° 2023 - 5244 du 16 Octobre 2023 Portant modification de l’arrêté conjoint ARS
N°2021-2515/DS N°000401 du 28 juillet 2021 autorisant à l’IMPRO de Morhange la création d’une
Equipe Mobile à titre expérimental et l’extension de 10 places d’internat pour les enfants en situa-
tion de handicap confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), gérés par le CMSEA

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION L’AGRICULTURE ET 
DE  LA FORÊT  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2023/493  du  20  septembre 2023  portant  délégation  de  signature  à
Madame Anne BOSSY, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Grand Est 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL
 ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS n° 2023/CS/206 en date du 5 octobre 2023  portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de METZ d’une capacité
de 142 places géré par l’association AIEM

Arrêté DREETS n° 2023/CS/209 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de ROSSELANGE d’une
capacité de 99 places géré par l’association  AMLI

Arrêté DREETS n° 2023/CS/203 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA)  de Metz-DROGON d’une
capacité de 120 places géré par la Société d’Economie Mixte ADOMA



Arrêté DREETS n° 2023/CS/207 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de FLORANGE d’une ca-
pacité de 120 places géré par l’association AMLI

Arrêté DREETS n° 2023/CS/204 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de FORBACH d’une capa-
cité de 180 places géré par la Société d’Économie Mixte ADOMA

Arrêté DREETS n° 2023/CS/208 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de METZ-BLIDA d’une ca-
pacité de 120 places géré par l’association AMLI

Arrêté DREETS n° 2023/CS/205 en date du 5 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de SAINT-AVOLD d’une
capacité de 90 places géré par la société d’Économie Mixte ADOMA

Arrêté DREETS n° 2023/CS/186 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Strasbourg

Arrêté DREETS n° 2023/CS/187 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Haguenau 

Arrêté DREETS n° 2023/CS/188 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Saverne 

Arrêté DREETS n° 2023/CS/189 en date du 28 septembre 2023  portant fixation de la dotation
globale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Sélestat

Arrêté DREETS n° 2023/CS/190 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Strasbourg

Arrêté DREETS n° 2023/CS/192 en date 28 septembre 2023 du portant fixation de la dotation
globale  de  financement  2023  du  centre  d’accueil  pour  demandeur  d’asile  (CADA)  Saint
Charles 

Arrêté DREETS n° 2023/CS/191 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) Les Cèdres 

Arrêté DREETS n° 2023/CS/193 en date du 28 septembre 2023 portant fixation de la dotation glo-
bale de financement 2023  du centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  (CADA) Jean Chau-
mien 

Arrêté DREETS n° 2023/CS/230 en date du 18 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’une capacité de
150 places géré par la SAEM ADOMA

Arrêté DREETS n° 2023/CS/229 en date du 18 octobre 2023 portant fixation de la dotation globale
de financement 2023 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’une capacité de 81
places géré par l’association COALLIA

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER GRAND EST

Délibérations n° B23-102 à n° 23- rendues par le Bureau de l’EPFGE du 18 octobre 2023
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epfge BUREAU DU 18 OCTOBRE 2023

Délibération N°B23-102
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE 

Communauté d'Agglomération Portes de France Thionville 
F08FC70B001 - Avenant n°7

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Portes de France Thionville souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour conduire sur le long terme une politique foncière anticipative sur les périmètres à enjeux du 
territoire de l'intercommunalité,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°7 à la convention en date du 06/06/2007 à passer avec la communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout du périmètre THI 11 « ZAC Rive 
Droite » à Thionville,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Portes de France Thionville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le PrésicfénTdu CoTisètKAdministration,VU ET APPROUVE

2 4 OCT. 2023Le

La Préfète -*f€i0Ple Préfet et par délégaticn 
Le Secrétaire Gemmai Adjoint paur 

et Européennes Antony CAPSles Affaires Ré

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-103
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

SUIPPES - Le Bronze Suippes 1 - Requalification 
MA10P021000 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Suippes souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation d'une étude sur le site dit « Le Bronze Suippes 1 » situé sur son territoire communal, en vue de sa 
requalification,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 26/10/2021 à passer avec la commune de Suippes et la 
communauté de communes de la Région de Suippes annexée à la présente délibération, portant sur la modification 
du périmètre, la surface totale du site passant de 04 ha 07 a 50 ca à 05 ha 11 a 07 ca, et sur la modification de 
l'enveloppe prévisionnelle dont le montant est désormais fixé à 230 000 € TTC (précédemment fixé à 
200 000 € TTC) pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la commune de Suippes et à 10% par la communauté 
de communes de la Région de Suippes,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Suippes et la communauté de communes de la Région de Suippes 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

résident du eil d'Administration,VU ET APPROUVE

i * UCT. 2023Le

La PréfètedfiRég^ le Préfet et par délégati

Ojsasesssfe-
n

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-104
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT À UNE CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

L'ISLE-EN-RIGAULT - Papeterie Jean D'Heurs 
ME10P026400 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes des Portes de Meuse souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la réalisation d'études en vue de confirmer l'opportunité de la reconversion du site de la 
papeterie Jean d'Heurs sis sur la commune de L'Isle-en-Rigault,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 02/03/2022 à passer avec la communauté de communes des 
Portes de Meuse annexée à la présente délibération, portant sur la modification du périmètre, la superficie totale 
du site passant de 02 ha 96 a 46 ca à 02 ha 44 a 00 ca, et sur la modification de l'enveloppe dont le montant est 
désormais fixé à 280 000 € TTC (au lieu de 200 000 € TTC) et pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté de communes des Portes de Meuse,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Président de la communauté de communes des Portes de Meuse ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

.2 4 ÛCT. 2023Le

La Préfète deRégig^ie 

f /lesAffair
Maire

êtïrbp < Antony CAPSRéqjèffaie.

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-105
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

CHARLEVILLE-MÉZIÈRES - Rue Jean-Jacques Rousseau 
AR10P049100

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par le bailleur social Habitat 08 souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour la réalisation 
d'une étude pré-opérationnelle sur des biens en état de ruine situés sur le site dit « rue Jean-Jacques Rousseau » 
sur le territoire communal de Charleville-Mézières,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le bailleur social Habitat 08 annexée à la présente délibération, portant sur 
la réalisation d'une étude de faisabilité technique et financière pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 30 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par le bailleur social Habitat 08,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le bailleur social Habitat 08 la convention d'étude pré-opérationnelle annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 h OCT.Le

Pour la Prête'. - 
g Secrétaire Gênerai /■' J, 

Région
ni pLa Préfète di l

S (

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-106

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

ETAIN - Maison de retraite Lataye 
ME10P048100

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune d'Etain souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
d'études sur le site dit « maison de retraite Lataye » situé sur le territoire communal d'Etain,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Etain et la communauté de communes du Pays d'Etain 
annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de faisabilité, pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 120 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par 
la commune d'Etain,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Etain et la communauté de communes du Pays d'Etain la convention 
d'étude pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

seil d'Administration,Le PrésideVU ET APPROUVE

Hh OCT. 2023Le

La Préfète de Région,
Pr^

Cftdjoi
^gîÇrrSTes et Europeo.

Pou _
.e Sep/étairejG£e£ Antony CAPSi II

le! "am

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-107
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

CROISMARE - Ancienne usine Les Forges 
MM10P048700

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Croismare souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation d'études sur le site de l'ancienne usine Les Forges située sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Croismare annexée à la présente délibération, portant sur 
la réalisation d'études techniques et de faisabilité sur le site susvisé, pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 200 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Croismare,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Croismare la convention d'étude pré-opérationnelle annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Prési tfQTonsè' .dministration,VU ET APPROUVE

2 h OCT. 2023Le

La Préfète d'
itio iPour le Hré 

^Le SecpÉKajrj
ar

Antony CAPSAdjoint p jur
Régionales et Européonnoo

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23/108

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE PRE-OPERATIONNELLE 

DISTROFF - Zone des Carrières 
M010P048200

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de l'Arc Mosellan souhaitant l'intervention de l'EPFGE 
pour assurer la réalisation d'études sur la zone des Carrières située sur le territoire communal de Distroff,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes de l'Arc Mosellan annexée à la présente 
délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 60 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes 
de l'Arc Mosellan,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes de l'Arc Mosellan la convention d'étude pré
opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 k OCT. 2023

La Préfète de Région
ation , 

enéral Adjoint pour 
aires Régionales et Européennes

Pour te Pré 
Le Secf^r Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-109
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION de MAITRISE D'ŒUVRE ET DE TRAVAUX

VERDUN-Citadelle 
P09RM50X007 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération du Grand Verdun souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de pré-aménagement sur le site de 
la Citadelle situé sur le territoire communal de Verdun, en vue d'une préservation du patrimoine militaire et 
environnemental,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 11/12/2019 à passer avec la communauté d'agglomération 
du Grand Verdun annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la convention dont 
l'échéance est désormais fixée au 24/10/2027 (au lieu du 24/10/2023),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 4 OCT. im

La Préfète

iâ«jg3«fcjation 
naÏAdjoint pour 

Régionales et Europe

Pour le Préfet Antony CAPS
Secrétaire

ennesle:

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-110
Etablissement Public Foncier 

• de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

FORBACH - îlot de la Tuilerie - Square et logements 
F09FB700010 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Forbach Porte de France et la commune de Forbach 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise de biens situés à l'angle de la rue de la Tuilerie et de 
l'avenue Saint-Rémy, en vue de permettre la restructuration de cet îlot et d'envisager concomitamment 
l'implantation d'un square et la construction de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 21/03/2019 à passer avec la communauté d'agglomération 
Forbach Porte de France et la commune de Forbach annexée à la présente délibération, portant sur la modification 
du périmètre désormais fixé à 3773m2 (précédemment fixé à 7 000 m2), sur la reprise de l'ensemble des 
engagements de la SEML Forbach Porte de France par la commune de Forbach et sur la prorogation du délai de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée au 30/06/2029 (au lieu du 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Forbach Porte de France et la commune de 
Forbach ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président d seil d’Administration,VU ET APPROUVE

2 OCT. MàLe

La Préfètede Région,
■our le PTg 
Secrà^iTë

jÉlé Ration 
■SralAdjcint pour 

Régionales et Euiopéennes
Antony CAPS

fs Mai

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-111
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

BOUZONVILLE - Les Pierres Hautes - Logements 
M010L013900 - Avenant n°3

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Bouzonville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du site des Pierres Hautes situé sur son territoire communal ainsi que la réalisation d'études, en 
vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 14/01/2021 à passer avec la commune de Bouzonville et la 
communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout 
d'études de faisabilité nécessaires à la mise en œuvre du futur projet d’aménagement et à l'ajout de l'enveloppe 
prévisionnelle correspondante dont le montant est de 60 000 € HT pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par 
la commune de Bouzonville, l'enveloppe foncière prévisionnelle de 460 000 € HT étant inchangée,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bouzonville et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 h OCT. 2023

La Préfète
Pour le Prefet^

Lp^Secrét^re djoint pour
les Affai^^wTgiûnaies et Européennes

n
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-112
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

NOGENT-SUR-SEINE -1 rue des Ponts - Réhabilitation 
n°AU10S040000 - Avenant n°l

Le Bureau d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nogent-sur-Seine souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maitrise foncière des biens situés sur le site dit « 1 rue des Ponts » situé sur son territoire communal en vue 
de la création d’un équipement structurant en corrélation avec le schéma global d’aménagement qui sera élaboré 
dans la cadre de l’étude de revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 14/11/2022 à passer avec la commune de Nogent-sur-Seine 
annexée à la présente délibération, portant sur la modification du1 périmètre global le faisant passer à 06 a 33 ca 
au lieu de 05 a 85 ca et portant sur la modification de l'enveloppe prévisionnelle dont le montant est désormais 
fixé à 693 000 € HT (précédemment fixé à 512 500 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nogent-sur-Seine ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Présidi iseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 4 OCT. 2023Le

La Préfètj iRégiPnéfstpt par déléj 
•e Secrétaire 

>s Affairés Réa
^ int pour'

Européennes Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-113
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

PLOMBIERES LES BAINS -19 avenue Louis Français - Restructuration de l'îlot 
V010A040100 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu la demande formulée par la commune de Plombières-les-Bains souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière des biens situés au 19 avenue Louis Français sur son territoire communal, en vue de 
restructurer l'îlot,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 07/03/2023 à passer avec la commune de Plombières-les- 
Bains annexée à la présente délibération, portant sur la modification de l'enveloppe foncière prévisionnelle d'un 
montant désormais fixé à 71 000 € HT (au lieu de 54 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Plombières-les-Bains ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Giclent du'Conseil d'Administration,L‘VU ET APPROUVE

2 4 OCT. 2023Le

La Préfèti et par délégatioi 
le Secrétaire périma 
3 Affaire» Réo/ana^s

ur
Européenne-'; Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-114
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BLANCS-COTEAUX - Ilot de la Marbrerie - Requalification 
MA10L048300

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Blancs-Coteaux souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'îlot de la Marbrerie situé sur son territoire communal, en vue notamment de la création de 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Blancs-Coteaux annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 16 a 52 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 780 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Blancs-Coteaux la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président nseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 4 OCT. 2023Le

La Préfète Région, \ 
/Pour le Préfyt et g 
.e Secrétair^/Gé 

leiAffairtïsJy^1

tion
pour

-r'eT Européen n îs Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-115
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

VAL D'ORNAIN - Ancien café de Mussey - Revitalisation commerciale
ME10E047300

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune du Val d'Ornain souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'ancien café de Mussey situé sur son territoire communal en vue d'une revitalisation 
commerciale,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune du Val d'Ornain annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 02 a 25 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 174 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune du Val d'Ornain la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

L^Pfesident du Coîïsqil d’Administration,VU ET APPROUVE
2 4 OCT. 2023

Le

La Préfète Région,
f Pour le H’réfe 
Le Secrôrairé^|^>sr^cljoint 

(S Affeîrés

gatjion 
pour

Anales et Européennes
Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-116
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ETAIN - Aménagement centre-bourg - Equipements structurants
ME10S047900

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune d'Etain souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et réaliser des études sur un îlot situé dans son centre-bourg, en vue d'un projet urbain global avec des 
équipements structurants et des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Etain et la communauté de communes du Pays d'Etain 
annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 2 ha 57 a 87 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 410 000 € FIT,

• la réalisation d'études techniques et de vocation pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 150 000 € FIT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune d'Etain,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Etain et la communauté de communes du Pays d'Etain la convention 
de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Püésb iseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 4 Ol’T. 2023

et par délégation 
Le Secrétaireà&tf&A&P**?0 

■s Affair^F

La Préfète
ir

et Européennes Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-117
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

VERDUN - Bâtiments Glorieux - Logements 
ME10L048400

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par 
le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération du Grand Verdun souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière et la réalisation d'études et de travaux préalables à l'aménagement 
sur les bâtiments Glorieux situés sur son territoire communal, en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec communauté d'agglomération du Grand Verdun annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 64 a 77 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 20 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 40 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté 
d'agglomération du Grand Verdun,

• et la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 160 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté d'agglomération du Grand Verdun,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun la convention de projet annexée 
à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

e Président diPSonseil d'Administration,VU ETAPPROUfh OUÏ. 2023
Le

La Préfète deMÿftpfe pr\fct et par délégation 
(le Secptaÿe 

lesVtff
éjtfTnt paur 

f*et Européennes Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-118
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

TH ION VILLE - ZAC Rive Droite - Projet mixte 
M010A048000

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Thionville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du secteur Rive Droite situé sur le ban communal en vue de réaliser un projet urbain,

Considérant que les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention n°F09FC70B029 ne sont pas soumis 
aux conditions de la présente convention,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thionville et la communauté d'agglomération Portes de 
France Thionville annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superficie de 31 ha 83 a 52 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
7 000 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thionville et la communauté d'agglomération Portes de France 
Thionville la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Prési Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
2 4 OCT. 2023

La Préfète^ae Région, \
/Pour le Préfon et n,

Le Secrçtr.'.j^f 
s Affaire

^joint pour
ügfOriâTés et Européenne i

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-119
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

RAMBERVILLERS - 7 rue de l'Eglise - Logements 
V010L046500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de la Région de Rambervillers souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière d'un bien situé au 7 rue de l'Eglise sur le territoire communal de 
Rambervillers, ainsi que la réalisation d'études, en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes de la Région de Rambervillers et le bailleur 
social Vosgelis annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 02 a 58 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 80 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 60 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la communauté de communes de 
la Région de Rambervillers et à 10% par le bailleur social Vosgelis,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes de la Région de Rambervillers et le bailleur social 
Vosgelis la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

iseil d’Administration,VU ET APPROUVE

2 4 OCT. 2023Le

La Préfète de RéPour'ie Pjfife > par délégation
oînt [ our

i^nales et Européennes
Le Sec^air

es Ajfertf Antony CAPS

Nicolas uûMANGE
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Délibération N°B23-120
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

PLOMBIERES-LES-BAINS - Hôtel Baumont - Réhabilitation 
V010L016701

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Plombières-les-Bains souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière et la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement sur le site dit « Hôtel 
Baumont » situé sur son territoire communal, en vue notamment de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Plombières-les-Bains et le bailleur social Vosgelis annexée 
à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 03 a 70 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 120 000 € HT,

• la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
260 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 15,2% par le bailleur social Vosgelis et à 4,8% par la 
commune de Plombières-les-Bains,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Plombières-les-Bains et le bailleur social Vosgelis la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 4 ÛCT. 2023

La Préfète de Région,
AnationPour le Préfet ci ;.*or

ouiGénej^^dLe Secrétai?
5 Affaires^ Antony CAPS

set Européenr es

Nicolas DOMANGE:
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Délibération N°B23-121
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MONDELANGE - Rue de Boussange - Habitat 
F09FC70W010 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés rue de Boussange sur son territoire communal, en vue de créer des logements 
sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 23/10/2018, à passer avec la commune de Mondelange et la 
communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du 
délai conventionnel désormais porté au 30/06/2029 (précédemment fixé au 30/06/2023),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

2 h OCT. 2023Le

La Préfète Région, \
Pour le Préfet et parnéjépatlon 

Le Secrétaire Gén^j 
les Affaires Régiptôîp uropéennçs Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-122

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

MONDELANGE - Ilot rue de la Gare - Logements 
M010L016100 - Avenant n°2

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'îlot « rue de la Gare », situé sur son territoire communal, en vue de sa requalification et ainsi 
permettre la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 12/03/2021 à passer avec la commune de Mondelange et la 
communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la modification du 
périmètre dont la superficie totale est désormais fixée à 93 a 17 ca (précédemment fixé à 83 a 72 ca),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
u Conseil d'Administration,

2 <i DCT. 2023Le

La Préfète [egioriT

âr délégation „ 
«réTre Général Adjoirt pour 

aéennes

Pour le P
Antony CAPSL<

Affaires Régionales et Euro

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-123

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

MONDELANGE - Ilot rue du 07 Septembre - Logements 
M010L023900 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'îlot dit « rue du 07 Septembre », situé sur son territoire communal, en vue de la création de 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 04/11/2021, à passer avec la commune de Mondelange et la 
communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la modification du 
périmètre dont la superficie totale est désormais fixée à 01 ha 91 a 94 ca (précédemment fixé à 01 ha 78 a 67 ca), 
ainsi que sur la modification de l'enveloppe dont le montant est désormais fixé à 2 000 000 € HT (précédemment 
fixé à 1 500 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
onseil d'Administration,Le iderr

2 4 OCT. 2023Le

La Préfète^le Région,

légation 
"Général Adjoint pour 
ionales et Européennes

• |e PréJét et 
Le S

ftîîros Rég

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-124
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

METZ - Hôpital Sainte-Blandine - Logements 
M010L010300 - Avenant n°2

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour réaliser des études et 
des travaux de pré-aménagement sur le site de l'ancien hôpital Sainte-Blandine situé sur son territoire communal 
et assurer sa maîtrise foncière en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 06/04/2020 à passer avec la commune de Metz et la société 
Batigère Grand Est annexée à la présente délibération, portant sur la modification de l'enveloppe prévisionnelle 
relative aux travaux dont le montant est désormais fixé à 1 700 000€ HT (précédemment fixé à 1 500 000 € HT) et 
pris en charge à 100% par l'EPFGE, et l'intégration des enveloppes études et travaux pour la réalisation de 
logements à coût maîtrisé : 50 000 € HT en études et 350 000 € HT en travaux, montants pris en charge à 100% par 
la société Batigère Grand Est ; les autres enveloppes prévisionnelles étant inchangées,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Metz et la société Batigère Grand Est ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Piést ionseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
2 h OCT. 2023

La Préfèta-de Région,

fgation
Général Adjoint pour 

Régionales et Européenr

Préfe’ Antony CAPSPoup
Le^e^

esaires

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-125
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 
MENSKIRCH - Cœur de bourg - Logement 

M010L035600 - Avenant n°l
Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Menskirch souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière d'un logement vacant et dégradé situé dans son cœur de bourg en vue de sa réhabilitation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 28/09/2022 à passer avec la communauté de communes 
Bouzonvillois Trois Frontières et la commune de Menskirch annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification du périmètre d'intervention, la superficie totale passant de 02 a 36 ca à 02 a 51 ca,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières et la commune de 
Menskirch ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Prés! u Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 H OCT. 2023Le

La Préfète de^Kegion,

Antony CAPS

^Tour le Préfet et par délégî tion 
—Le Secrétaire Général Adjoint pour 
les Affaires Régionales et Européennes

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-126
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MAIZIERES-LES-METZ - Ancienne gendarmerie - Logements 
M010L049600

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Maizières-lès-Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière du site de l'ancienne gendarmerie situé sur son territoire communal, en vue notamment d'un 
projet de création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives 
de Moselle annexée à la présente délibération portant sur l'acquisition, le portage puis la cession du site susvisé 
d'une superficie de 39 a 44 ca, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 720 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives de 
Moselle la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

Le
2 4 OCT. 2023

La Préfète égion,

^élccfatio îPour, lepréfet,
efiajÿôteriT^Général Adjoint pour 
eCffeires Régionales et Europée

Antony CAPS
nnod

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-127
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MONDELANGE - Garage rue de l'Eglise - Logements 
M010L049800

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du site dit « Garage rue de l'Église » situé sur son territoire communal en vue de la création de 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de 
Moselle annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
d'une superficie de 55 a 35 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 2 350 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
il d'Administration,Le Présidei

Le 2 QCT, 2023

La Préfète/le Région,

Po;̂ et et par délégation 
ecrétaire Général Adjoint p )ur 

%s Affaires Régionales eî Européennes

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-128
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SAINT-JULIEN-LES-METZ - Rue de l'Abattoir - Logements sociaux 
M010L049500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Julien-lès-Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière du site dit « rue de l'Abattoir » situé sur son territoire communal, en vue de créer des 
logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Saint-Julien-lès-Metz et la SEM Eurométropole de Metz 
Habitat annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis à terme la cession complète 
du bien susvisé d'une superficie de 14 a 15 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
350 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Julien-lès-Metz et la SEM Eurométropole de Metz Habitat la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d’Administration,

2 *t OCT. 2023Le

La Préfète de^Region,

Pour leyPréfet. élégation , 
Le Sec^&teiTe'Général Adjoint pDur 
rfifltfues Régionales et Européennes Anthony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-129
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

NANCY - Les Tamaris / Les Ombelles 
F08FC40A003 - Avenant n°8

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés dans les ensembles immobiliers des Tamaris et des Ombelles sur le territoire 
communal de Nancy, en vue de leur requalification,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°8 à la convention en date du 25/02/2009 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexé à la présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe prévisionnelle dont le montant est 
désormais fixé à 10 580 000 € HT (précédemment fixé à 10 330 000 € HT) et sur la prorogation de la durée de la 
convention dont l'échéance est désormais fixée 30/06/2025 (précédemment fixée au 30/06/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président d iseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 4 on. 2023Le

La Préfète de^Région,

Pour Pi Antony CAPSpar délégatloi
&£t*étaTre Général Adjoint b'oUf 
Faires Régionales et lufSpêË hhê§

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-130

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 
NOMEXY - Friches textiles - Requalification 

F09FC80B008 - Avenant n°2

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Nomexy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière des friches textiles situées sur son territoire communal en vue de créer des logements et des activités 
socio-économiques,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 19/04/2018 à passer avec la commune de Nomexy et la 
communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de 
la convention dont l'échéance est désormais fixée au 31/12/2027 (au lieu du 31/12/2023) et sur l'ajout de la 
possibilité de procéder à des appels de fonds,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nomexy et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 h . 2023Le

La Préfète dé Région,

Antony CAPSogyrlsPréfet et par délé:..- 
>-^J^crétaire Généra! Adjoint p<

les Affaires Régionales et Europec
ur
unes

Nicolas ÜUiviAK'v.
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Délibération N°B23-131

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

LE VAL-DE-GUEBLANGE - Ancienne scierie parqueterie 
Logements et équipements structurants 

M010L049400

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune du Val-de-Guéblange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière des biens situés au sein du site de l'ancienne scierie parqueterie situé sur son territoire 
communal, ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement, en vue de la création de logements 
et d'équipements structurants,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune du Val-de-Guéblange et la communauté d'agglomération 
Sarreguemines Confluence annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 02 ha 75 a 64 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 60 000 € HT,

• la réalisation d'études préalables visant à définir un projet de recomposition urbaine du site et permettant 
de définir les différents types de programme immobilier à accueillir sur cet espace, ainsi que d'études 
techniques préalables à la réalisation des travaux pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune ,

• la réalisation de premiers travaux de mise en sécurité et de confortement des biens à conserver sur le site 
pour répondre aux obligations de mise en demeure de l'administration pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune ,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune du Val-de-Guéblange et la communauté d'agglomération 
Sarreguemines Confluence, la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 2 * OCT. 2023
( Pour le Prête; et

La Préfète «e Région, rs)^
rfeîégari

les Maires et Eurcp
oour
.urir

Antony CAPS

Wco\as
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Délibération N°B23-132
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

PULNOY - Ferme Belin - Equipements structurants 
MM10S011200 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Pulnoy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit de la « ferme Belin » situé sur son territoire communal en vue de créer un tiers-lieu ainsi qu'un 
espace d'échanges et de formation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 09/03/2020 à passer avec la commune de Pulnoy annexée à 
la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la convention dont l'échéance est désormais fixée 
au 30/06/2026 (au lieu du 31/12/2023),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Pulnoy. ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Présidei seil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le iua mi
La Préfète de Région, )

/ Pour le Pèfot et
Ration 

® Adjoint pour 
ionales et Européeni

Antony CAPStes
DS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-133
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

HOMECOURT - Crassier et cokerie - Requalification 
F08FC40C007 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2013 modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Orne Lorraine Confluences souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise de 28ha 36a 23ca, en vue de réaliser ou de faire réaliser une zone d'activités 
économiques,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis par l'EPFGE au titre de la politique régionale de traitement des espaces 
dégradés,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 15/07/2014 à passer avec la communauté de communes Orne 
Lorraine Confluences annexée à la présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe financière 
dont le montant est désormais fixé à 400 000 € HT (précédemment fixé à 300 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Orne Lorraine Confluences ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 4 ÛCÎ. 2023Le

•n, : ■ îfjp t pard^pg
’.e Secrétaire

1^6 Affaires Réàlon#*?

La Préfète de
rpc ur

Europee mes Antony CAPS

Nicolas D OH'"
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Délibération N°B23-134
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE 

ANCEMONT - Site SARAP - Nouveau quartier 
P09RD50H042 - Avenant n°4

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Val de Meuse Voie Sacrée souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la poursuite de la mission de maîtrise d'œuvre en cours sur le site SARAP, situé sur le territoire 
communal d'Ancemont, en vue de la réalisation d'un nouveau quartier,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°4 à la convention en date du 05/03/2018 à passer avec la communauté de communes Val 
de Meuse Voie Sacrée annexée à la présente délibération, portant sur la modification du délai de la convention 
dont l'échéance est désormais fixée au 05/02/2025 (au lieu du 05/02/2024),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Val de Meuse Voie Sacrée ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Z h OCT. 2023Le

La Préfète dé Région,

Poi sfet % éîegation
«j^H^énéral Adjoint pot 
■fs Régionales et Eurcp^fi

Antony CAPS
r

les eï'

Nicolas DOMAl1
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Délibération N°B23-135

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 
MAIZIERES-LES-METZ - Friches Sacilor - Equipement structurant 

M010N028900 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Maizières-lès-Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière du site dit « friches Sacilor » situé sur son territoire communal en vue de la création d'un parc 
urbain,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre des conventions n°F07FI431180 et n°F07FIZ43134,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 17/05/2022 à passer avec la commune de Maizières-lès-Metz 
annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai conventionnel désormais fixé au 
30/06/2025 (précédemment fixé au 31/12/2023) et sur l'actualisation du périmètre,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Maizières-lès-Metz ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Présidei iseil d'Administration,

2 i» OCf. 2023Le

La Préfète de Région, .^ Pour le Pdbfet eJ ' - a

les Affairo^è^îoniîe^üt Eiuropo
Al

•«J
Antony CAPS

Nicolas DOM ANC,
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Délibération N°B23-136
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SENONES - Abbaye Ecotex Aile Sud et sheds - Restauration 
V010E038900 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu la demande formulée par la commune de Senones souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit « Abbaye Ecotex Aile Sud et sheds » situé sur son territoire communal, ainsi que la réalisation 
d’études de maîtrise d’œuvre et de travaux, en vue de développer son pôle culturel,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 09/11/2022 à passer avec la commune de Senones annexée à 
la présente délibération, portant sur l'intégration de la notion de co-maîtrise d'ouvrage,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Senones ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Prési üTonseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 h OCT. 2023Le

La Préfète de-Région,
Pour le/réf 

Le SepreDw?
délégation

e General Adjoint p?ur 
égionales et Europôc

Antony CAPS
■S

nngg

Nicolas DOMANC*:
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Délibération N°B23-137
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

CREUTZWALD - La Houve II - Zone d'activités 
M010E049000 (reconventionnement)

Le Bureau d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations 
accordées par le Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur 
Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Warndt souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière et la réalisation d'études sur le site de La Flouve II situé sur le territoire communal de 
Creutzwald, en vue de créer une zone d'activités économiques,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention n°F08FD700011,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Warndt annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 110 ha 25 a 12 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 116 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques, programmatiques et financières pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 200 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de 
communes du Warndt,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Warndt la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Cohseil d'Administration,VU ET APPROUVE
2 * OCT. 2023

Le

La Préfète de Région,
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général Adjoins Poli 
tes Affaires Régionales et Europe 'Senn

Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-138
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SEDAN / WADELINCOURT - MORY Global COFETRANS - Requalification
AR10E046600

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site MORY Global COFETRANS situé sur les territoires communaux de 
Sedan et Wadelincourt ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement, en vue de requalifier 
le site,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 07 ha 34 a 36 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 320 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de vocation pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération Ardenne 
Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

eil d'Administration,Le Pré&bVU ET APPROUVE u

2 4 OCT. 2023Le

iéfèr^par délégation
fjtfrUjàoUf 
tjFopée/inë i

La Préfètei
L^Secrétaire Général

lefc Affaires Régi; Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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Délibération N°B23-139
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

VIVIER-AU-COURT - Friche Manil 
AR10S025801

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la commune de Vivier-au-Court souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement sur la friche Manil située sur 
son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Vivier-au-Court et la communauté d'agglomération 
Ardenne Métropole annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 28 a pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 60 070 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 70 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE, à 10% par la commune de Vivier-au-Court 
et 10% par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole,

• la réalisation des travaux de déconstruction des infrastructures (fondations), de gestion des pollutions et 
travaux connexes pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 500 000 € HT pris en charge 
à 80% par l'EPFGE à 10% par la commune de Vivier-au-Court et 10% par la communauté d'agglomération 
Ardenne Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Vivier-au-Court et la communauté d'agglomération Ardenne 
Métropole la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Prési .eil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 k OCT. 2023Le

La Préfète de Régfôn,

tfefet par délégation 
(^g^rétaire Générai Ac,oînt pour 

lés Alîaires Régionale et Curopconnés

VpOU!
Antony CAPS

Nicolas DOMANGi
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Délibération N°B23-140

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

NANCY - Immeuble rue Saint-Georges 
Restructuration commerce et logements 

MM10L049700

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, agissant en vertu des délégations accordées par le 
Conseil d'Administration (délibération N°21/129 portant adoption du Règlement Intérieur Institutionnel),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, adapté le 07 décembre 2022,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'immeuble sis 69 rue Saint-Georges à Nancy dans la perspective de le rétrocéder à la Société 
Anonyme d'Economie Mixte Locale NANCY DEFI afin que cette dernière puisse restructurer les logements aux 
étages et le local commercial en rez-de-chaussée,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 a 05 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 650 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Résident du Cortseil d'Administration,VU ET APPROUVE

2 '* ÛCT, 2023Le

La Préfète dejLégipn,
dj^ation
^^tSTpcur
fEuropéennes Antony CAPS

Nicolas DOMANGE
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